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L’évolution des politiques publiques 
de protection de la biodiversité en 
Chine
Depuis la proclamation de la République populaire de 
Chine (RPC) en 1949, les dirigeants chinois ont lancé 
d’importantes réformes et des projets de restructuration 
de la société chinoise. À partir des années 1980, le dé-
veloppement du pays prend un nouveau tournant, avec la 
réforme économique et l’ouverture de la Chine aux inves-
tissements étrangers, deux stratégies amorcées par Deng 
Xiaoping. Le développement économique permet à plus 
de 471 millions de Chinois (1) de sortir de la pauvreté entre 
les années 1990 et 2005. Ce développement fulgurant, as-

socié notamment à une surexploitation des ressources na-
turelles, a de lourdes conséquences sur l’environnement.

Peu après la proclamation de la RPC, le Plan pour la 
construction de réserves de forêts naturelles est promul-
gué en 1956, et dans le même temps est prononcée l’in-
terdiction d’exploiter certaines forêts naturelles, selon les 
recommandations des scientifiques (Ouyang et al., 2013). 
Entre 1956 et 1984, 274 réserves naturelles seront délimi-
tées sur le territoire chinois (Xu et al., 2012). La régulation 
de ces réserves est cependant floue, hormis une interdic-
tion de leur exploitation et de la chasse. Entre-temps, le 
pays introduit un premier cadre légal de protection des 
écosystèmes : des lois de protection et de contrôle sont 
successivement votées entre 1979 et 1992.

Une prise de conscience plus poussée se produit dans les 
années 1990, notamment suite à l’adoption de la Conven-
tion sur la diversité biologique (CDB) en 1992, et à l’inté-
gration progressive de la RPC au sein des négociations 
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Ces trente dernières années, la Chine a permis à une grande partie de sa population de sortir de 
la pauvreté grâce au développement économique, mais au prix de lourdes répercussions sur les 
écosystèmes, en Chine et ailleurs. Depuis les années 1980, le gouvernement a adopté des poli-
tiques de conservation de la nature, avec l’établissement de Nature Reserves, des aires protégées 
ou des parcs nationaux. C’est néanmoins dans les années 2000, qu’une prise de conscience plus 
prononcée s’opère, centrée d’abord sur les enjeux de pollution, puis, dans les années 2010, sur 
la promotion d’une approche intégrée de la gestion des écosystèmes. L’Ecological Protection Red 
Line ‒ concept mis en œuvre depuis 2011 ‒ entend répondre aux conflits entre développement 
agricole, urbain et industriel, et protection des écosystèmes et de la biodiversité.
Alors que la Chine se prépare à accueillir la COP15 de la Convention sur la diversité biologique 
(CDB), nos souhaitons dans cet article resituer la place de l’ecological redlining dans le dévelop-
pement des politiques de biodiversité en Chine, et ce dans le contexte plus large de l’effort de 
planification spatiale en cours à l’échelle du pays. Nous conclurons en nous interrogeant sur la 
place que ces approches peuvent tenir dans les discussions sur la route de la COP15.
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(1) ‟China’s Progress Towards the Millennium Development Goals 2013 
Report”, ministère des Affaires étrangères de la République populaire de 
Chine.
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internationales sur la protection de l’environnement. Le 
gouvernement central s’inquiète des répercussions de la 
pollution sur les populations, en raison notamment de la 
montée de revendications locales. En 1994, la RPC met 
en place de nouvelles régulations sur les réserves natu-
relles, dont le nombre est de 2 000, dix ans plus tard (Xu 
et al., 2012).

La Chine développe un cadre légal et institutionnel de 
protection de la biodiversité et des écosystèmes à travers 
la création d’aires protégées. Mais c’est au cours des an-
nées 2000 qu’un changement de paradigme s’opère. La 
nouvelle classe moyenne chinoise, grandissante, réclame 
plus de mesures contre les risques sanitaires et environ-
nementaux. Suite à des mobilisations autour de scandales 
sanitaires, de pollution de l’eau et de l’air, mais aussi de 
problématiques sociales, le Secrétaire général du Parti 
communiste chinois, Hu Jintao, promeut une « société har-
monieuse » (和谐社会). Ce programme s’inscrit dans une 
démarche de reconnexion du pays avec certaines de ses 
« valeurs traditionnelles » et de réduction des inégalités. 
Le 11e plan quinquennal (2006-2010) entend alors assurer 
la croissance du pays, qui voit son excédent commercial 
s’amenuiser et se tourne alors vers des industries à haute 
valeur ajoutée (recherche, innovation, nouvelles technolo-
gies), mais aussi protéger les terres agricoles et diminuer, 
entres autres, la production de déchets et l’utilisation de 
pesticides, dans l’objectif de garantir la sécurité alimen-
taire et la santé de la population.

En 2007, Hu mentionne pour la première fois le concept 
de « civilisation écologique » (生态文明). La RPC annonce 
vouloir intégrer les aspects sociaux et environnementaux 
au cœur de son projet politique et lance son propre mo-
dèle de développement durable. Le président Xi Jinping, 
qui succède à Hu en 2013, pérennise ce concept au 
travers de son propre programme de « rêve chinois »  
(中国梦). Il vise à la fois à satisfaire la classe moyenne et à 
asseoir l’influence de la Chine sur ces sujets, notamment 
à l’international.

Mis à part les réserves naturelles, il existe aujourd’hui en 
Chine dix autres types d’aires protégées, selon l’écosys-
tème ou les activités ou infrastructures qui y sont autori-
sées (2). Environ 17 % du territoire se trouvent sous pro-
tection de l’une ou de plusieurs de ces appellations. Ce 
réseau d’aires protégées a engendré des succès, comme 
la protection d’espèces en danger d’extinction ou encore la 
baisse du taux de déforestation.

Cependant, ce réseau n’est pas réparti de façon homo-
gène sur tout le territoire (Xu et al., 2018), et ne protège 
pas les hotspots de biodiversité, autrement dit les éco-
systèmes fragiles ou les habitats d’espèces en voie d’ex-
tinction. Par ailleurs, les écosystèmes marins sont assez 
délaissés (Zhang et al., 2017). Dans sa mise en œuvre, 

le réseau d’aires protégées n’offre pas les résultats es-
comptés sur le plan de la protection de la biodiversité et 
des écosystèmes : la superficie des habitats naturels a 
diminué de plus de 10 % par an entre 1992 et 2002 sous 
l’effet de l’urbanisation, notamment dans certaines régions 
riches en biodiversité (He et al., 2014) et 45 % des écosys-
tèmes sont confrontés à des risques écologiques élevés 
ou intermédiaires (Xu et al., 2015). Il met également en 
évidence des problématiques d’élaboration et de gestion 
des aires de conservation en Chine. Plusieurs agences 
et ministères sont censés coopérer dans la supervision 
de celles-ci, mais entrent souvent en conflit du fait d’une 
superposition de plusieurs types d’aires protégées sur un 
même territoire. Le manque de consultation, l’absence 
d’approches « ascendantes » dans la gouvernance et 
un soutien financier et technique qui ne suffit pas pour 
répondre aux besoins, sont les principales causes évo-
quées pour expliquer la défaillance relative du réseau de 
protection, qui est en outre parfois perçu par les popula-
tions et autorités locales comme un frein au développe-
ment économique (Lü et al., 2013).

Les politiques de protection de la biodiversité se heurtent 
régulièrement aux conflits entre conservation et dévelop-
pement économique, une problématique d’ailleurs rappe-
lée par l’émergence de la Covid-19. Non seulement les 
activités illégales peuvent être peu suivies, encadrées et 
sanctionnées par les gouvernements régionaux et locaux, 
mais ces derniers peuvent aussi être tentés par des projets 
d’infrastructures générateurs de revenus, surtout lorsque 
le cadre légal et institutionnel comporte des lignes floues. 
Par ailleurs, les espaces urbanisés ont presque doublé 
entre 2000 et 2008 (Liu, Zhang et Hu, 2012).

Le projet de l’Ecological Redlining 
Policy (ERP)
Le développement de la méthodologie de l’Eco-
logical Redlining
En réponse à ces problématiques de coordination, la RPC 
lance en 2018 une réforme des ministères et de leurs man-
dats. Le ministère du Territoire et des Ressources est rem-
placé par le ministère des Ressources naturelles (MRN). 
Ce nouveau ministère récupère alors le plan urbain rural 
et la planification des principales zones fonctionnelles 
nationales, et devient ainsi l’agence principale en charge 
de la planification spatiale. Cette réforme se situe dans la 
continuité du projet de résolution des situations de conflits 
entre agences et ministères, mais vise aussi à adopter une 
approche plus intégrée de la planification spatiale du ter-
ritoire (多规合‒ ; l’« intégration des plans en un seul »), 
ce qui englobe l’identification des espaces fonctionnels et 
des limites des terres agricoles et de celles des espaces 
urbanisés.

Dans un souci de protection des terres agricoles et de sé-
curité alimentaire au niveau national, c’est en 2007 que 
le gouvernement promeut la méthodologie du redlining. 
Compte tenu du changement de paradigme acté par la 
RPC et les revendications grandissantes portant sur la pro-
tection de l’environnement, le Conseil de l’État annonce en 
2011 le lancement de l’Ecological Redlining, suggéré par 

(2) Sites pittoresques, parcs forestiers, parcs de zones humides, 
géoparcs, zones de conservation des ressources génétiques aquatiques, 
aires protégées communautaires, réserves marines spéciales, aires sans 
exploitation forestière du projet de conservation des forêts naturelles, 
zones sans pâturage du projet de retour des zones de pâturage à l’état 
de prairie, et parcs nationaux.
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des scientifiques depuis quelques années. La gestion du 
projet de recherche préliminaire et l’élaboration de lignes 
directrices sont confiées au ministère de la Protection de 
l’environnement (MPE ; devenu par la suite le ministère 
de l’Écologie et de l’Environnement, MEE). Celui-ci publie 
en 2015 un document permettant aux gouvernements des 
provinces et des municipalités d’identifier des espaces 
clés ; des formations sont dispensées pour les y aider. De-
puis 2015, les provinces et municipalités travaillent donc à 
identifier et à délimiter leurs propres redlines écologiques. 
Tous les plans sont censés être publiés d’ici à la fin de 
l’année 2020.

L’objectif principal de l’Ecological Redline Policy (ERP) est 
de protéger les espaces naturels face au développement 
agricole, industriel et urbain, en délimitant des espaces 
écologiques clés. Ces espaces sont divisés en trois caté-
gories : 1) les espaces de hotspots de biodiversité et habi-
tats d’espèces en danger d’extinction, 2) les écosystèmes 
fragiles, et 3) les écosystèmes essentiels à la réduction 
des risques de désastres naturels et à la résilience au 
changement climatique. Le projet a pour buts de garantir le 
maintien des services écosystémiques, en les plaçant au 
cœur de l’évaluation des espaces, et de réduire les risques 
de catastrophes naturelles, et ainsi soutenir le développe-
ment socio-économique sur le long terme.

Depuis 2017, l’Ecological Redlining fait partie intégrante 
d’un système de gestion du territoire à une plus grande 

échelle, un système dénommé : « Trois lignes, une liste »  
(三线一单). Cette approche distingue trois types d’espaces 
avec chacun leur frontière et des exigences de protection 
et de gestion distinctes. L’Ecological Redlining délimite les 
espaces censés être très strictement protégés, à l’instar 
des réserves naturelles. La deuxième limite comprend les 
espaces nécessitant un contrôle de la qualité de l’environ-
nement, notamment la qualité de l’eau, de l’air et du sol. 
Les derniers espaces sont gérés de façon moins stricte, 
mais des seuils maximaux d’utilisation des ressources 
doivent être fixés. Ces trois types de délimitations sont 
réunis en une seule « liste d’accès » : à chaque type 
d’espaces correspond des conditions particulières de ges-
tion et de contrôle environnemental des activités, sous la 
forme notamment d’études d’impact.

L’Ecological Redlining est perçu comme une opportunité 
pour résoudre les difficultés posées par un réseau com-
plexe d’aires protégées en Chine. Dans la mesure où les 
gouvernements provinciaux devront s’appuyer sur des in-
dicateurs, sur une évaluation scientifique de leur territoire, 
sur une superposition des aires protégées existantes et 
une consultation des gouvernements locaux, la démarche 
doit permettre d’améliorer la compréhension des enjeux 
écologiques propres à chacun de ces territoires et d’ac-
croître la légitimité et l’opposabilité des mesures de pro-
tection. Un réseau d’espaces écologiques, se composant 
d’unités plus précisément définies et dont les frontières 

Zone de développement économique intégrant des aires protégées dans la province du Zhejiang, en Chine.

« L’Ecological Redlining délimite les espaces censés être très strictement protégés, à l’instar des 
réserves naturelles. »
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seraient mieux établies, pourrait en outre être source de 
réels avantages pour la connectivité entre ces espaces.

L’Ecological Redlining en pratique
Telle qu’elle est développée à ce jour, la méthodologie Eco-
logical Redlining pourrait susciter des conflits dus à des la-
cunes institutionnelles et légales. Le gouvernement central 
a en apparence offert à l’ERP un statut légal fort : l’appella-
tion redlining manifeste un caractère prioritaire. De même, 
la supervision de l’ERP par des organes de haut niveau, tel 
que le Conseil de l’État, qui devront arbitrer et approuver 
les plans soumis, confirme cette ambition.

Des conflits entre ministères et agences peuvent subsister 
dans l’application de la politique d’Ecological Redlining. Il 
est important de comprendre comment l’ERP, et, plus gé-
néralement, le système « Trois Lignes, une liste » seront 
liés au plan d’aménagement du territoire, au risque d’en-
gendrer des risques de compétitions et de conflits entre 
ministères et agences. Le MNR est par exemple en charge 
de développer le nouveau plan intégré d’aménagement des 
espaces, mais la Commission nationale pour le dévelop-
pement et la réforme (CNDR) est toujours à la manœuvre 
pour définir la politique d’urbanisation (新型城镇化) et le 
ministère du Logement et du Développement urbain et ru-
ral l’est pour sa part pour la construction urbaine et rurale  
(城乡建设). En raison de ces incertitudes, il convient 
d’être attentif au plan final du système « Trois Lignes, une 
liste » qui devrait être communiqué en 2021, mais aussi 
au développement du système national d’aménagement 
territorial.

Quelques voix s’élèvent en Chine pour dénoncer les ca-
rences dans la mise en œuvre et la gestion stricte des es-
paces de l’ERP. L’association Cross-border Environmental 
Concern Association (CECA) a ainsi mis en exergue les 
soucis que pose le respect des réglementations : des pro-
jets d’infrastructures continuent de provoquer des brèches 
dans les espaces délimités par l’Ecological Redlining, via 
leur approbation par des gouvernements locaux qui n’ont 
d’ailleurs parfois pas accès aux coordonnées géogra-
phiques des frontières. En outre, un système de permis 
permet aux investisseurs de mettre en œuvre de grands 
projets d’infrastructures linéaires s’étendant au-delà de 
ces espaces. Or, ces permis sont facilement obtenus en 
raison d’un déficit de standards pour ces brèches ou de 
quotas, ainsi qu’à une absence de contrôle à un plus haut 
niveau (3). Il est probable que les espaces écologiques de 
l’ERP, censés être strictement protégés, soient victimes 
d’une forte compétition avec les projets de construction de 
nouvelles infrastructures (4).

Il est, de la même manière, possible que les espaces éco-
logiques de l’ERP soient victimes d’une compétition accrue 
entre terres agricoles et territoires urbains, ces derniers 
continuant leur expansion. Les gouvernements locaux, qui 
communiquent au gouvernement central leurs délimita-

tions d’espaces écologiques, au fur et à mesure qu’ils les 
construisent, peuvent considérer les redlines comme une 
atteinte portée au développement économique de leurs 
territoires respectifs, et donc vouloir réduire les espaces 
dédiés à une protection stricte. Le gouvernement cen-
tral devrait en parallèle réfléchir à des incitations écono-
miques, à un contrôle accru, mais aussi à un renforcement 
des capacités aux niveaux régional et territorial (Bo et al., 
2019 ; Lü et al., 2013).

Renforcer les outils de planification 
spatiale, un enjeu clé pour atteindre 
les objectifs de biodiversité  
post-2020
Les problèmes de planification spatiale intégrée ne sont 
pas propres à la Chine, ils concernent en fait tous les pays. 
La planification intégrée fait défaut à l’échelle mondiale. 
Selon la Banque mondiale, l’aménagement du territoire 
dans de nombreuses régions, comme en Afrique ou en 
Asie du Sud, porte principalement sur l’urbanisation, les 
infrastructures de transport et les services essentiels, 
comme la lutte contre la pauvreté, mais n’intègre pas d’ou-
tils de planification écologique (World Bank, 2015 ; Ellis & 
Roberts, 2016). Là où ces outils existent, ils suscitent en 
général des besoins importants pour pouvoir renforcer leur 
mise en œuvre. L’expérience chinoise, par son ambition, 
ses succès, mais aussi ses difficultés, peut être riche d’en-
seignements pour arriver à trouver comment améliorer le 
développement et la mise en œuvre de ces outils et des 
politiques publiques afférentes.

Dans le projet de texte du cadre mondial sur la biodiversi-
té pour l’après-2020, qui doit être adopté à la COP15, le 
déploiement de la planification intégrée arrive en tête des 
objectifs d’actions que les États pourraient se donner pour 
2030. Dans ce contexte, il est important de développer les 
échanges entre les pays et les régions, pour mieux identi-
fier les besoins de coopération politique et technique dans 
la perspective de renforcer ces approches partout où elles 
en ont besoin. Un soutien de la Chine à cet effort collectif 
pourrait constituer une contribution importante au dévelop-
pement, mais surtout à la mise en œuvre des objectifs de 
biodiversité post-2020.
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